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46ème RENCONTRE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE RHONE-ALPES-AUVERGNE 

  
CAMP SPORTIF 03 juillet au 25 juillet 2015 

ANNECY (Haute Savoie) 

   
Notre District 103 C.S organise son Camp International de la jeunesse RHONE-ALPES- 

AUVERGNE sous la responsabilité des Clubs d’ANNECY : 

Camp d’activités sportives et de plein air, avec bien entendu, une partie de connaissances culturelles 
de notre pays et son héritage fondamental. 
 
 Nous invitons les responsables des échanges de jeunes de votre District, à nous envoyer les 
candidatures des jeunes gens et jeunes filles, qui auront été sélectionnés par des clubs en fonction de 
leurs mérites et leurs aptitudes pour comprendre et parler le FRANCAIS. 

  
 Placé sous le signe du « SPORT et de L’AMITIE » ce rassemblement permettra aux jeunes 
étrangers de connaître une province de France, sa jeunesse, sa population et de tisser des liens de 
camaraderie par delà les frontières. 
  
Un séjour est prévu dans les familles avant le camp.. 
  
PERIODES : Famille du 03 juillet au 10 juillet 2015 

 Camp du 10 au 25 juillet 2015 
  
LIEU : ANNECY (Haute Savoie) - 43 km de Genève -137 km de Lyon 
 Ville très touristique sur le lac d’Annecy, pittoresque, culturelle 
 Site web : www.campdesjeunes.fr  
  
PARTICIPANTS : Garçons et filles âgés de 18 à 22 ans, sportifs en bonne santé, bulletin 

médical obligatoire. 
  
FRAIS DE SEJOUR : Les frais de séjour, de promenade, de distractions, sports sont pris en charge 

par le district 103 centre sud, à l’exception des frais de téléphone et 
personnels qui sont à la charge des utilisateurs. 

  
RESPONSABILITE : Chaque jeune devra être Parrainé et assuré par un club tuteur qui en sera 

responsable durant le séjour.  
 
Les dossiers de candidatures sont à demander avant le 1 avril 2015 pour une acceptation entérinée 
avant le 1

er
 mai 2015 à :  

 

http://camp.des.jeunes.monsite.wanadoo.fr/

